
Procédure délivrance diplôme 

 

Diplômes de licence (L3) - des licences professionnelles - M2 Diplômes de masters 2 :  

 

Il faut déposer votre demande via le lien ci-dessous : 

https://sondage.app.u-paris.fr/971983?lang=fr 

 

Ou joindre le centre contact : https://u-paris.fr/centre-de-contact/ 

 

Diplômes de masters 2 et des licences professionnelles de 2021 / 2022 : 

 

Pour la promotion de 2021 2022, si vous n’avez pas participé à la cérémonie de remise des 

diplômes il y a deux possibilités : 

 

. Le récupérer directement, sur RDV, auprès de la responsable de scolarité. 

Mme Namane Souad : souad.namane@u-paris.fr 

 

. Ou par courrier (cf. à l’adresse indiquée ci-dessous). 

Il faut envoyer une enveloppe timbrée, format : (229 x 324), libellée à votre nom et adresse 

afin qu'il vous soit envoyé par courrier. 

 

NAMANE Souad 

Responsable de scolarité 

UFR de physique 

Case 7008 

Bât. Condorcet - Bureau 318A 

4 rue Elsa Morante | Paris 13e 
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